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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: REPUBLIQUE DE COREE 

2. Organisme responsable: Administration du développement industriel 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Appareils et matériels électriques importés 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Révision des Directives relatives à 
l'homologation et aux contrôles complémentaires des appareils et matériels électriques 
importés (coréen, 3 pages) 

6. Teneur: 

Amélioration de la protection des consommateurs par l'introduction de l'obligation 
d'assurer un service après-vente suivi pour les appareils électriques importés. Les 
nouvelles dispositions prévoient en substance ce qui suit: 

Quiconque importe des appareils électriques doit le notifier dans les dix jours 
suivant l'importation au Président de l'Association coréenne de contrôle de la 
sécurité des appareils électriques. Avant la révision, les importateurs devaient 
adresser cette notification à l'Administrateur de l'Administration du 
développement industriel (IAA). 

Quiconque obtient une homologation pour des appareils électriques doit le 
notifier au Président de l'Association coréenne de contrôle de la sécurité des 
appareils électriques. Avant la révision, les importateurs devaient adresser cette 
notification à l'Administrateur de l'IAA. 

Lorsque le fabricant n'assure pas de service après-vente et que l'importateur 
sous-traite le service après-vente aux consommateurs à une société extérieure, 
l'importateur doit immédiatement signaler tout changement concernant le service 
après-vente au Président de l'Association coréenne de contrôle de la sécurité des 
appareils électriques. 
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7. Objectif et justification: Protection des consommateurs 

8. Documents pertinents: 

Base juridique: 
Loi sur le contrôle de la sécurité des appareils électriques (1.4.1974) 

Texte révisé: 
Directives relatives à l'homologation et aux contrôles complémentaires 
des appareils et matériels électriques importés (14.3.1986) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 28 août 1994 

10. Date limite pour la présentation des observations: 28 juillet 1994 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


